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Communiqué de presse

La Commission Prodi multiplie les parachutages

La Commission multiplie les tentatives de parachutage malgré les engagements du Président Prodi à ne pas répéter les actions entachées de « népotisme » qui ont entraîné la chute de la précédente Commission Santer.  Les fins de mandat de la Commission sont traditionnellement caractérisées par des nominations de personnel interne ou externe à des postes et à des niveaux de responsabilités que leur carrière ou leur profil ne leur permettrait pas d’atteindre dans des circonstances « normales ».  Cette Commission ira bien au-delà des habitudes répréhensibles des précédentes.  L’Alliance des Syndicats Libres dénonce cette situation qui jette le discrédit sur la Commission.  L’Alliance appelle le Président Prodi à respecter ses engagements et à plus de transparence dans les futures nomination.

· Carrières ultrarapides
L’utilisation « forcée » par les cabinets des procédures d’évaluation et de promotions lors de l’exercice 2003, qui en permettant à certains de faire des carrières ultrarapides a freiné les carrières des autres membres.  Le système soi-disant méritocratique de M. Kinnock a dû être considérablement corrigé afin d’étancher la soif de promotion des cabinets.  

Pour la première fois dans l’histoire de la Commission, les promotions au niveau A3 – niveau chef d’unité - ont été décidées par la Commission sans l’avis du comité paritaire.  La Commission a décidé l’ajout de deux propositions concernant des membres des Cabinets (sur une liste de +/- 15 promouvables) alors que celles-ci ne remplissaient même pas les critères de mérite établis en commun accord entre les deux parties composant ce comité (représentants de l’administration et du personnel).  De cette manière, plus de 300 promouvables se trouvent défavorisés par de telles pratiques.

· Recours abusif aux procédures externes pour « caser » du personnel interne n’ayant pas les qualifications requises.
La Commission détourne les procédures de recrutement externe afin de garantir des « promotions/nominations injustifiées » à des fonctionnaires membres des Cabinets n’étant pas éligibles à ces mêmes postes, selon les procédures statutaires internes à la Commission.  Dans une lettre en date du 23 décembre 2003, le Président Prodi avait rassuré l’Alliance que « si, occasionnellement, la Commission a pu avoir recours à cette possibilité de publication simultanée [par voie interne et externe], en particulier pour des fonctions requérant des qualifications spéciales et/ou en vue d’élargir l’éventail des candidatures potentielles, les candidatures externes restent une exception ».

Malheureusement les actes ne suivent pas les paroles.  

-
Le 18 mars 2004, la Commission publie par voie interne et externe un poste A3 (COM/A/1/04) à la DG Commerce sans que ni la nature des fonctions ni le profils requis justifie un recours à des candidatures externes.  Plus d’une cinquantaine de candidats ont spontanément présenté leur candidature pour un poste « réservé » à un membre du cabinet Lamy.

-
Les nominations à EUROSTAT s’opèrent selon le même principe.  Un des directeurs récemment nommés ne disposerait même pas des titres demandés dans l’avis de vacance. Ce « nouveau » directeur de grade A2 était, avant d’être nommé chef de cabinet, un simple fonctionnaire de grade A7.  Le grade A7 correspond à un collègue dont l’expérience professionnelle est comprise entre 3 et 10 ans.  Un des candidats « malheureux » à cette sélection a introduit un recours devant le Tribunal de Première Instance.  Depuis, la Commission ne lésine pas sur les propositions alléchantes pour que le requérant retire sa plainte et évite ainsi à la Commission une condamnation du TPI.

Dans une communication du 18 février 2004, le vice-président KINNOCK propose de créer 10 nouveaux postes de Conseillers principaux en A2 qui pourraient être destinés à des membres des cabinets qui n’ont pas les profils objectifs pour postuler par voie interne ou qui n’ont tout simplement pas pu réussir la sélection donnant l’accès à la catégorie.  Des collaborateurs du Président et du Vice-président seraient parmi les premiers bénéficiaires de cette opération.  Le premier pour « atterrir » à la DG RELEX, le second à la DG ENTR. Le Commissaire Monti tente aussi d’imposer à la DG TAXUD un membre éminent de son cabinet qui a pourtant raté toutes les sélections en A2 auxquelles il a déjà pu participer.

L’Alliance n’aurait pas de problème à suivre la logique énoncée dans la lettre du Président Prodi ; MAIS l’abus dans l’utilisation du recours à l’extérieur et le fait que les bénéficiaires de cette procédure ne sont que des membres des cabinet démontrent que cette Commission semble déterminée à battre le triste record du nombre de parachutages.

L’Alliance demande au Collège de publier la liste, à partir de septembre 2003 et à mettre à jour régulièrement, des postes vacants soumis à la procédure de pourvoi simultané par les voies à la fois interne et externe en précisant le dernier travail du lauréat.

· … et encore :

Les postes de chef de représentation de la Commission seront bientôt publiés.  Un poste d'agent temporaire A3 pour une durée de 5 ans à Helsinki est-il à peine publié que l’on suppute la nomination de l’ancien porte-parole du Président bien qu’il n’ait pas l'expérience requise pour le poste…

Combien de membres du cabinet du Président Prodi sont sortis en tant que directeurs généraux ou directeurs et combien sont en train d’en sortir avant la fin du mandat – déjà 4 à notre connaissance, mais ils pourraient bientôt être 6, c'est-à-dire 10% des DG? Combien de nouveaux postes de directeurs généraux ont été crées sans avoir le grade maximal de carrière (voir DG DEV), comme il avait toujours été dans l’ancien Statut et pourquoi ?

L’Alliance a demandé, sans avoir encore eu de réponse, au Président Prodi la publication d’un tableau reprenant les grades d’entrée et de sortie de tout le personnel ayant travaillé auprès d’un Cabinet.
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